
Qu'est-ce que le Dossier santé numérique (DSN)?

Le DSN devient le principal outil clinique numérique pour les professionnels de la santé
et des services sociaux ainsi qu'un levier central d’accès à l’information pour les usagers. 

Le déploiement du DSN a lieu le 9 mai 2026 dans deux établissements vitrine : le CIUSSS de la
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec et le CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal.

Le DSN s’appuie sur le Dossier santé Québec (DSQ) pour récupérer les informations
du profil pharmacologique et soutenir la mise à jour de la liste des médicaments pris au domicile.
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Deux documents sont transmis conjointement, sauf  dans le cas où un consultant libère un patient
avant que le congé formel de l’hôpital ne soit accordé :

Quels sont les documents pouvant être reçus par les pharmacies
communautaires pour un patient hospitalisé recevant son congé?

Le consultant transmet seulement une ordonnance de médicaments sur laquelle est inscrite la mention
qu’un résumé complet des médicaments est envoyé à la pharmacie au moment du congé. Au congé, si
vous ne recevez pas de résumé des ordonnances, contacter le personnel de l'unité de soins pour qu'il
vous envoie une copie de celui-ci.

1. Ordonnances de médicaments contenant
    les nouvelles ordonnances prescrites

2. Résumé des ordonnances de médicaments
    au congé contenant le bilan comparatif des
    médicaments (BCM au congé)
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Nouveaux médicaments;
Médicaments à continuer;
Médicaments à débuter;

Médicaments à arrêter;
Médicaments non réconciliés;
Médicaments à mettre en pause.

Puisque plusieurs consultants peuvent être intervenus dans le dossier d’un patient hospitalisé, il peut
arriver que plusieurs ordonnances individuelles soient acheminées à la pharmacie communautaire, et
ce, avant le congé. Le résumé n’est acheminé au pharmacien communautaire que lorsque le médecin
traitant rédige et signe les ordonnances individuelles au congé.

J’ai reçu deux ordonnances individuelles et un résumé
des ordonnances de médicaments au congé, est-ce normal?

Deux documents peuvent être transmis :

Quels sont les documents pouvant être reçus par les
pharmacies communautaires pour un patient en ambulatoire?

Le résumé est légèrement différent de celui du BCM au congé, mais contient essentiellement les
mêmes informations. La différence est que le système suggère au prescripteur d’envoyer cette mise à
jour. Elle n’est pas automatiquement ajoutée à la liste des éléments à envoyer à la pharmacie
communautaire.

1. Ordonnances de médicaments contenant
    les nouvelles ordonnances prescrites

2. Résumé des ordonnances de médicaments

Ce document contient :

Que peut contenir le résumé des ordonnances de médicaments?

I
VA
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Consultez la page suivante pour visualiser l’nformation complémentaire en lien avec cette section.



a. Par télécopie/WebFax :
Depuis février 2025, la mention « Transmis par WebFax » doit figurer sur le document.

      Le prescripteur n'a donc pas besoin de signer manuellement l'ordonnance. Selon la fiche 5a du
      Collège des médecins du Québec (CMQ)* : « La signature électronique est suffisante ».

b. Par le patient sous format papier :
Devra contenir la signature manuscrite.

c. Mention de duplicata :
Document informatif, non valide comme ordonnance et ne devant pas être signé.

La médication non réconciliée contient les médicaments
pour lesquels le prestataire n’a pas pris de décision au
moment du résumé des ordonnances. Le prestataire doit
se positionner sur la médication prise au domicile. Cette
section permet d’afficher la médication non réconciliée,
en cas d’oubli.

Le DSN n’achemine pas d’ordonnance individuelle de
cessation. Les médicaments à cesser doivent être
interprétés à partir du résumé des ordonnances (BCM).

Comment les ordonnances seront-elles acheminées
à la pharmacie communautaire à partir du DSN?

*FICHE 5 : Comment transmettre une ordonnance à une pharmacie communautaire? 
Référence : https://cms.cmq.org/files/documents/Fiches/p-1-2021-04-06-fr-fiche-5-transmettre-ordonnance-
pharmacologique.pdf  | Consulté le 27 mars 2026

Un résumé pour le patient peut être remis au congé.
Dans certains cas, il est remis avant et/ou après un
examen. Ce document n'est pas une ordonnance, mais il
peut contenir certaines consignes spécifiques.

Il ne remplace pas le résumé des ordonnances de
médicaments au congé qui est envoyé au congé de
l'usager, ni le conseil et la documentation remise par le
pharmacien communautaire.

Le résumé pour le patient a pour but d’aider le patient
dans l’horaire de prise des médicaments à domicile.

À quoi ressemble le résumé qui est donné au patient?

Que peut contenir le résumé des ordonnances de médicaments? (suite)

IV
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c. Mention de duplicata 

https://cms.cmq.org/files/documents/Fiches/p-1-2021-04-06-fr-fiche-5-transmettre-ordonnance-pharmacologique.pdf


Selon le type d’ordonnance, celle-ci peut contenir un prestataire de type :

Prescripteur (Pres.) autorisant :
Le professionnel autorisé à prescrire. 

Prestataire (Pres.) émetteur :
Le professionnel qui prescrit une ordonnance qui est à la fois autorisant et émetteur;
Le professionnel qui prescrit selon une ordonnance collective ou initie/ajuste par protocole.

Prestataire (Pres.) signataire :
Le professionnel qui rédige l'ordonnance. Le signataire peut aussi être la personne qui reçoit et
rédige l'ordonnance verbale ou téléphonique d'un prestataire autorisant et/ou émetteur.

Il peut arriver que le prestataire autorisant et émetteur soit le même.

Comment sont nommés les prescripteurs
sur les ordonnances produites à partir du DSN?

Les ordonnances de type ATIVAD précisent les
ingrédients (composants) et la formule de
préparation :

Le terme « composant » est employé pour désigner
les ingrédients de la formule;
Le terme « formule » est employé pour désigner une
recette ou une préparation. 

La section « Notes au pharmacien » contient des
compléments d'informations pertinentes pour le service
en pharmacie. 

La grande majorité des formules ATIVAD harmonisées
pour le DSN sont calquées des recettes du CIUSSS de
la Capitale-Nationale disponibles en ligne.

Que contiendront les ordonnances ATIVAD produites à partir du DSN?

Que contiendront les communications générales
au pharmacien produites à partir du DSN?

Une communication générale au pharmacien
communautaire peut être envoyée au moyen du DSN.
Celle-ci peut contenir des informations importantes ou
complémentaires au dossier. Bien qu'il ne s'agit pas
spécifiquement d'une ordonnance de médicament, il
peut arriver qu'un intervenant y ajoute des directives
spécifiques au pharmacien.​ Exemples de
communication générale avec la pharmacie :

Warfarine : note à la sortie; 
BCM : questions ou précisions supplémentaires; 
Formulaire de liaison;
Informations sur les médicaments de recherche.
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Oui, les notes au pharmacien peuvent s’appliquer à l’ordonnance dans son ensemble ou à un
médicament précis figurant sur l’ordonnance. 

Exemples de notes au pharmacien : fractionnement pour les narcotiques, notes concernant
l'ajustement selon les cibles d'un médicament.

Les ordonnances incluront-elles des commentaires
ou indications pour le pharmacien?

À quoi ressemblera une individualisation d’ordonnance collective
et individuelle d’ajustement produite à partir du DSN?

Il y a la mention d’ordonnance collective au haut de
l’ordonnance à côté du prestataire émetteur.

Prestataire émetteur : le professionnel qui prescrit
selon une ordonnance collective ou initie/ajuste par
protocole. Sera également le prestataire signataire. 

Prescripteur autorisant : le professionnel autorisé à
prescrire.

À quoi ressemblera une ordonnance verbale
ou téléphonique produite à partir du DSN? 

Il y a la mention d’ordonnance verbale ou téléphonique au haut de l’ordonnance à côté du prestataire
émetteur ou dans une note au pharmacien.

Le prestataire émetteur et le prestataire autorisant sont identiques, sauf  dans le cas d’un résident en
médecine, pour lequel le nom figure uniquement au titre de prestataire émetteur.

Le prestataire signataire est la personne qui reçoit et rédige l'ordonnance verbale ou téléphonique d'un
prestataire autorisant et/ou émetteur.
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À quoi ressemblera une ordonnance verbale
ou téléphonique produite à partir du DSN? (suite)

Le DSN établit une correspondance entre la posologie reçue du texte libre au DSQ et une posologie
compatible et reconnue dans une table de correspondance. Cette correspondance doit être
« 1 pour 1 ».

Pour que les posologies du DSQ puissent être compatibles, les pharmaciens communautaires sont
invités à :

Préciser les moments de prise réelle de la médication (lorsque connus) et/ou les étapes :
Exemple : prendre 1 comprimé 1 fois par semaine le lundi ou prendre 1 comprimé 2 fois par

                              jour pour 7 jours (étape 1 de 2).

Éviter d'ajouter des éléments superflus :
Exemple : couper les comprimés, transmettre à la RAMQ, etc.​

Standardiser la façon de consigner la posologie​ :
Exemple : « co » vs « comprimé » vs « comp » vs « caplet​ ».

Éviter toute ambiguïté​ :
Exemple : prendre 1 comprimé 1 fois par jour pour 28 jours en continu. 

Comment le DSN traite-t-il les posologies reçues en texte libre du DSQ?

La durée du traitement est calculée automatiquement par le système en fonction de la quantité
prescrite et du nombre de renouvellements. Bien que cette date puisse être manuellement modifiée par
le prestataire, la date de fin affichée peut ne pas refléter la date réelle de fin du traitement. Le
pharmacien communautaire est invité à user de son jugement clinique pour interpréter la durée de
l’ordonnance ou à contacter le prestataire responsable si nécessaire.

Pourquoi la date de fin d’une ordonnance
peut-elle différer de la durée réelle du traitement?

PHARMACIES COMMUNAUTAIRES Réalisé par le Centre d'expertise Programme Dossier santé numérique
Dernière mise à jour : 2026-04-27

PHARMACIES COMMUNAUTAIRES
Foire aux questionsFoire aux questions



Dès la mise en production du DSN, il n’y a plus d’alimentation des médicaments délivrés ou
administrés en clinique externe d’oncologie. Des travaux sont en cours pour évaluer et mettre en place
des mesures de mitigation afin de faciliter l’accès à cette information.

Je n’ai plus accès à la médication délivrée ou administrée en clinique
externe d’oncologie de mon établissement au DSQ, pourquoi?

La base de données des coordonnées des pharmacies communautaires du DSN se base sur une
extraction de la Régie de l’assurance médicament du Québec. Certaines divergences ont été
constatées. Conjointement avec les parties prenantes du projet, tel que l’Association québécoise des
pharmaciens propriétaires, nous nous efforçons à rendre disponible les bonnes coordonnées.
Plusieurs causes souches ont été identifiées et sont hors de contrôle au niveau du DSN.

Si vous constatez une divergence, nous vous suggérons de nous contacter via les canaux de
communication dédiés.

Le DSN n’a pas les bonnes coordonnées de téléphone
ou télécopieur de ma pharmacie, pourquoi?

Nous contacter

04C.E._P-Dsn_Pharmacie@ssss.gouv.qc.ca
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Ordonnance de médicaments individuelle

Certains éléments contenus dans l’ordonnance ne sont pas affichés pour simplifier le visuel et faciliter
la compréhension. Ceci est un document qui ne contient aucune information sensible de patient réel.
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Résumé des ordonnances au congé (BCM au congé)

Certains éléments contenus dans l’ordonnance ne sont pas affichés pour simplifier le visuel et faciliter
la compréhension. Ceci est un document qui ne contient aucune information sensible de patient réel.
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Résumé des ordonnances de médicaments (ambulatoire)

Certains éléments contenus dans l’ordonnance ne sont pas affichés pour simplifier le visuel et faciliter
la compréhension. Ceci est un document qui ne contient aucune information sensible de patient réel.
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Ordonnance collective

Certains éléments contenus dans l’ordonnance ne sont pas affichés pour simplifier le visuel et faciliter
la compréhension. Ceci est un document qui ne contient aucune information sensible de patient réel.
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Communication générale au pharmacien communautaire

Certains éléments contenus dans l’ordonnance ne sont pas affichés pour simplifier le visuel et faciliter
la compréhension. Ceci est un document qui ne contient aucune information sensible de patient réel.
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